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DÉCISION (UE) 2018/… DU CONSEIL 

du … 

relative à la signature, au nom de l'Union européenne,  

de l'accord sous forme d'échange de lettres  

entre l'Union européenne et le Royaume du Maroc  

sur la modification des protocoles n° 1 et n° 4  

de l'accord euro-méditerranéen établissant une association  

entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part,  

et le Royaume du Maroc, d'autre part 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 207, paragraphe 

4, premier alinéa, en liaison avec l'article 218, paragraphe 5, 

vu la proposition de la Commission européenne, 
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considérant ce qui suit: 

(1) L'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés 

européennes et leurs États membres, d'une part, et le Royaume du Maroc, d'autre part1 (ci-

après dénommé "accord d'association"), est entré en vigueur le 1er mars 2000. 

(2) Depuis l'entrée en vigueur de l'accord d'association, l'Union a continué à renforcer ses 

relations bilatérales avec le Royaume du Maroc et lui a accordé le statut avancé. 

(3) L'Union ne préjuge pas de l'issue du processus politique sur le statut final du Sahara 

occidental qui a lieu sous l'égide des Nations unies et elle n'a cessé de réaffirmer son 

attachement au règlement du différend au Sahara occidental, actuellement inscrit par les 

Nations unies sur la liste des territoires non autonomes, aujourd'hui en grande partie 

administré par le Royaume du Maroc. Elle soutient pleinement les efforts accomplis par le 

Secrétaire général des Nations unies et son Envoyé personnel en vue d'aider les parties à 

parvenir à une solution politique juste, durable et mutuellement acceptable qui permette 

l'autodétermination du peuple du Sahara occidental dans le cadre d'arrangements 

conformes aux buts et principes énoncés dans la Charte des Nations unies tels qu'ils sont 

énoncés dans les résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies, et notamment ses 

résolutions 2152 (2014), 2218 (2015), 2385 (2016), 2351 (2017) et 2414 (2018). 

(4) Depuis l'entrée en vigueur de l'accord d'association, des produits provenant du Sahara 

occidental et certifiés d'origine marocaine ont été importés dans l'Union en bénéficiant des 

préférences tarifaires prévues par les dispositions pertinentes dudit accord. 

                                                 
1 JO L 70 du 18.3.2000, p. 2. 
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(5) Dans son arrêt rendu dans l'affaire C-104/16 P1, la Cour de justice a cependant précisé que 

l'accord d'association ne couvrait que le territoire du Royaume du Maroc et pas le Sahara 

occidental, un territoire non autonome. 

(6) Il importe de veiller à ce que les flux commerciaux qui se sont développés au fil des ans ne 

soient pas perturbés, tout en établissant des garanties appropriées pour la protection du 

droit international, y compris des droits de l'homme, et le développement durable des 

territoires concernés. Le Conseil a autorisé la Commission, le 29 mai 2017, à ouvrir des 

négociations avec le Royaume du Maroc en vue d'établir, conformément à l'arrêt de la 

Cour de justice, une base légale pour l'octroi des préférences tarifaires prévues par l'accord 

d'association aux produits originaires du Sahara occidental. Un accord entre l'Union 

européenne et le Royaume du Maroc constitue le seul moyen d'assurer que l'importation de 

produits originaires du Sahara occidental bénéficie d'une origine préférentielle, étant donné 

que les autorités marocaines sont les seules capables d'assurer le respect des règles 

nécessaires pour l'octroi de telles préférences. 

(7) La Commission a évalué les répercussions potentielles d'un tel accord sur le 

développement durable, notamment en ce qui concerne les avantages et désavantages 

découlant des préférences tarifaires accordées aux produits du Sahara occidental pour les 

populations concernées et les effets sur l'exploitation des ressources naturelles des 

territoires concernés. Les effets des avantages tarifaires sur l'emploi, les droits de l'homme 

et l'exploitation des ressources naturelles sont très difficiles à mesurer car ils sont de nature 

indirecte. De même, il n'est pas aisé d'obtenir des informations objectives à cet égard. 

                                                 
1 Arrêt de la Cour de justice du 21 décembre 2016, Conseil/Front Polisario, C-104/16 P, 

ECLI:EU:C:2016:973. 
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(8) Néanmoins, il ressort de cette évaluation que, globalement, les avantages pour l'économie 

du Sahara occidental découlant de l'octroi des préférences tarifaires prévues par l'accord 

d'association aux produits originaires du Sahara occidental et notamment le puissant levier 

économique et donc de développement social qu'il constitue, dépassent les désavantages 

mentionnés dans le processus de consultations, dont l'utilisation extensive des ressources 

naturelles, en particulier des réserves d'eau souterraines, pour laquelle des mesures ont été 

prises. 

(9) Il a été estimé que l'extension des préférences tarifaires aux produits originaires du Sahara 

occidental aura un impact globalement positif pour les populations concernées. Il est 

probable que cet impact se poursuive et qu'il puisse même s'accroître dans le futur. 

L'évaluation indique qu'étendre le bénéfice des préférences tarifaires aux produits du 

Sahara occidental est de nature à promouvoir les conditions d'investissement et à en 

favoriser un essor rapide et significatif propice à l'emploi local. L'existence au Sahara 

occidental d'activités économiques et de productions qui auraient le plus grand intérêt à 

bénéficier des préférences tarifaires prévues par l'accord d'association montre que le non-

octroi de préférences tarifaires compromettrait de manière significative les exportations du 

Sahara occidental, notamment celles relatives aux produits de la pêche et aux produits 

agricoles. Il est estimé que l'octroi de préférences tarifaires devrait avoir un impact positif 

sur le développement de l'économie du Sahara occidental, en stimulant les investissements. 



 

 

10591/18    EB/vvs 5 
 DGC 2B  FR 
 

(10) Vu les considérations sur le consentement dans l'arrêt de la Cour de justice, la 

Commission, en lien avec le Service européen d'action extérieure, a pris toutes les mesures 

raisonnables et possibles dans le contexte actuel pour associer de manière appropriée les 

populations concernées afin de s'assurer de leur consentement à l'accord. De larges 

consultations ont été conduites et les acteurs socio-économiques et politiques qui ont 

participé aux consultations se sont majoritairement prononcés en faveur de l'extension des 

préférences tarifaires de l'accord d'association au Sahara occidental. Ceux qui ont rejeté 

l'extension estimaient essentiellement qu'un tel accord entérinerait la position du Maroc sur 

le territoire du Sahara occidental. Or, rien dans les termes de cet accord ne permet de 

considérer qu'il reconnaîtrait la souveraineté du Maroc sur le Sahara occidental. L'Union 

continuera d'ailleurs, par des efforts renforcés, à soutenir le processus de résolution 

pacifique du différend entamé et poursuivi sous l'égide des Nations unies. 

(11) La Commission a, dès lors, négocié au nom de l'Union, un accord sous forme d'échange de 

lettres entre l'Union européenne et le Royaume du Maroc sur la modification des 

protocoles n° 1 et n° 4 de l'accord d'association (ci-après dénommé "accord"), qui a été 

paraphé le 31 janvier 2018. 

(12) L'accord contribue à la réalisation des objectifs poursuivis par l'Union dans le cadre de 

l'article 21 du traité sur l'Union européenne. 

(13) Par conséquent, il convient de signer l'accord, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 
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Article premier 

La signature, au nom de l'Union, de l'accord sous forme d'échange de lettres entre l'Union 

européenne et le Royaume du Maroc sur la modification des protocoles n° 1 et n° 4 de l'accord 

euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États 

membres, d'une part, et le Royaume du Maroc, d'autre part (ci-après dénommé "accord") est 

autorisée, sous réserve de la conclusion dudit accord1+. 

Article 2 

Le Président du Conseil est autorisé à désigner la ou les personnes habilitées à signer l'accord au 

nom de l'Union. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à …, le 

 Par le Conseil 

 Le président 

 

                                                 
1 Le texte de l'accord sera publié avec la décision relative à sa conclusion. 
+ Délégations: voir document st 10597/18. 
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